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Le projet  coton équitable en Afrique de 
l’Ouest et du centre  a été initié par 
l’association Max Havelaar France en 
partenariat avec le groupe Dagris, avec 
l’appui institutionnel et financier du 
Ministère des Affaires étrangères 
français et du Centre pour le 
développement de l’entreprise, entité 
paritaire ACP/Union Européenne.�
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Avec une offre allant du prêt-à-porter au linge de maison en passant par le coton hydrophile 
et le vêtement professionnel, rien de plus simple q ue de passer une journée dans du coton 
équitable !  
 

Sept heures du matin. Une tonalité grinçante sort du petit réveil de voyage de Catherine. 
Pesamment, un bras émerge des profondeurs moelleuses de la couette . Catherine a toutes les 
peines du monde à décoller la tête de son oreiller . C’est avec peine qu’elle s’extirpe d’une literie si 

accueillante.  

Une douche la ramènera aux froides réalités du monde. Heureusement qu’en sortant, elle peut 
s’emmitoufler dans la douceur d’un peignoir,  et chausser les mules  assorties. Les cheveux 
emmaillotés dans une serviette , elle termine sa toilette en rassemblant ses esprits.  

Devant sa garde-robe, tout juste couverte d’un ensemble de sous-vêtements , elle se retrouve face 
au questionnement crucial quotidien : un cache-cœur ? Un débardeur ? Une tunique ?  

Benoît, son mari, lui grille la politesse en passant devant elle et s’empare d’un boxer , d’une paire de 
chaussettes  et d’un T-shirt bien ajusté. Il aime la classe dans la simplicité. Prenant exemple sur 
lui, Catherine opte pour ses inusables chaussettes , son jean favori et une adorable marinière . 

Il faut maintenant aller réveiller la petite Rebecca. Catherine fronce les sourcils. La gamine a encore 
laissé le chat s’installer sur son oreiller . La housse et les draps  sont bons à laver. Rebecca 
s’agrippe à son inséparable doudou . Sans qu’elle ait le temps de broncher, elle se retrouve habillée 
de ses sous-vêtements et de son débardeur .  

Catherine prépare un solide petit déjeuner : café sucré, thé, chocolat au quinoa pour la petite, miel, 
bananes, riz au lait, jus d’orange. 

Il est alors l’heure d’aller travailler. Elle rassemble quelques affaires dans son sac en tissu et quitte 
la maison. Catherine est factrice. Arrivée au centre de tri, elle enfile le débardeur de son uniforme  

et prépare sa tournée. Tiens, un colis vient du Mali et une carte postale du Sénégal. Catherine 
commence sa tournée en pensant à Benoît qui travaille dans son usine, solidement vêtu de sa 
veste et de son pantalon de protection . 

La tournée du quartier terminée, Catherine passe faire ses courses et ressort du supermarché avec 
un sac de caisse biodégradable. Elle passe rendre visite à sa meilleure amie Karine et à son bout 
de chou de huit semaines. Elle la trouve sur sa terrasse, à l’ombre de son parasol , donnant le sein 
à son petit Simon. Karine réajuste son coussinet d’allaitement et va changer le petit Simon pour 
lui mettre sa grenouillère . 

Il est temps pour Catherine de rentrer chez elle. Elle se démaquille à l’aide d’un disque, et se 
plonge dans un bon livre : le roman de Multatuli, Max Havelaar. 

�

�
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Voici déjà deux ans, l’association Max Havelaar lan çait pour la première fois une filière 
labellisée commerce équitable pour un produit non a limentaire : le coton.  
 
Les consommateurs français découvraient des produit s bien dans leur époque, du jean au 
coton-tige, de la tunique au vêtement de travail, d e la serviette-éponge à la chaussette. 
Grâce à une matière première de grande qualité, tou s nos articles du quotidien à base de 
coton peuvent passer progressivement à l’équitable.  
 
Une logique de progrès 
Pour des milliers de producteurs d’Afrique de l’Ouest et du centre, c’était l’occasion de recevoir un 
prix juste et stable pour leur récolte, de s’organiser collectivement et de devenir progressivement 
autonomes face au marché.  
 

Car le commerce équitable, c’est d’abord une logique de progrès. En 2007, le progrès, c’est pour 
les Français le désir d’une consommation plus équilibrée. Progressivement, les producteurs du 
Sud acquièrent dignité, autonomie face au marché, et des conditions de vie décentes.  
 
40 marques engagées 

Plus besoin de faire de compromis sur la qualité ni sur l’élégance ! De l’univers streetwear à la 
haute couture en passant par le prêt-à-porter, le sport ou les accessoires, l’offre n’en finit pas de 
s’étoffer avec des enseignes de mode aussi variées que Armor Lux, Célio, Kindy, Rica Lewis, La 
Poste by Armor Lux, la Redoute... Au total, plus de 40 marques sont engagées. 
 
En 2006, 17 nouvelles marques s’engagent au côté de l’association Max Havelaar France. 
Pendant ce temps, au Royaume-Uni, Marks & Spencer annonce la fabrication 20 millions de 
vêtements en coton équitable sur les 12 prochains mois. 

�
Les grands créateurs s’impliquent  
Les initiatives de jeunes créateurs se multiplient avec les collections proposées par Coralie Lelu 
(Terralerte), Frédéric Bangala (OMPE), Article 23…  
 
Pour le Salon PRÊT À PORTER PARIS®. , une série de neuf silhouettes uniques a été réalisée en 
coton équitable par les créateurs les plus en vue de la scène de la mode belge, à l’initiative de Max 
Havelaar Belgique et Modo Bruxellae. Elles illustrent avec talent les multiples possibilités qu’offre le 
coton équitable et démontrent que les valeurs du commerce équitable préoccupent aussi le monde 
de la mode et de la création. 
 
Les créateurs : Sofie D’Hoore, Valérie Branquinho, Cbilliet, Mari e Cabanac de Ethic Wear, 
Françoise Pendville, L&A Maëthger, Alexandra Paszko wska de Y-Dress ? et Marina Yee. 
 

�
Une réponse pour 28 000 producteurs dans 9 pays en développement  
Choisir un article garanti coton équitable, c’est contribuer directement à l’amélioration des 
conditions de vie et de travail de 28 000 producteurs du Sud (Afrique de l’Ouest et du centre,  Inde,  
Pérou) qui ont fourni, en 2006, 7 000 tonnes de coton fibre aux conditions des standards du 

commerce équitable. En 2005, ils étaient 6 100 pour un volume de 700 tonnes. 
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Le commerce équitable est une réponse concrète aux injustices créées par le commerce 
international. C’est un commerce différent qui place l’homme et sa dignité au cœur des échanges 
Nord/Sud. Ses principes fondateurs ont été élaborés dans les années 60 en Europe. 
 
L’idée fondatrice du commerce équitable est simple : plutôt que d’établir un rapport d’assistance, 
mieux vaut construire une relation d’échange commercial qui bénéficie à chacun, et dont les règles 
sont acceptées par tous.�Cette démarche favorise un processus de développement, une dynamique 
de progrès. 
 
Son objectif est de permettre à des producteurs et à des travailleurs défavorisés des pays en 
développement de passer d’un état de vulnérabilité à un état d’autosuffisance économique et à 
investir dans des projets à long terme. 
 

 

4�����5���2���
�����
�������6�
 

 
Max Havelaar France est une association de solidarité internationale à but non lucratif, reconnue 
d’intérêt général en 2003.  Elle a pour objectif de permettre à des producteurs marginalisés du Sud 
de vivre dignement de leur travail et au consommateur d’agir concrètement pour un développement 
durable. Créée en France en 1992, l’association Max Havelaar France permet un meilleur accès 
aux marchés internationaux pour les organisations de producteurs et apporte une garantie 
internationale au consommateur. 
 
Membre de la fédération internationale FLO (Fairtrade Labelling Organizations), Max Havelaar 
France fait partie d’une démarche internationale unifiée qui œuvre depuis 18 ans à changer les 
pratiques du commerce international en proposant une autre façon de faire du commerce: un 
commerce plus équitable dans les circuits conventionnels. 
Une quinzaine de filières est concernée :  

 
�  en alimentaire  : café, thé chocolat, riz, épices, quinoa, miel, sucre, 

fruits frais, jus de fruits…  
�  non alimentaires  : coton, cosmétiques.  
 

Les consommateurs de 21 pays font confiance au label international Max Havelaar pour leurs 
achats équitables. Les achats effectués dans tous ces pays ont un impact direct pour 574 
organisations de producteurs et travailleurs réparties dans 56 pays du Sud. On estime au total 
qu’environ 1 million de producteurs et leurs familles, soit 5 millions de personnes, bénéficient des 
retombées du commerce équitable. 
 
En France, 1500 produits de 165 marques sont labellisés Max Havelaar, disponibles dans plus de 
10 000 points de vente. 
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La  démarche FLO/Max Havelaar est assurée  par 3 or ganismes distincts : 

 
�  Les associations nationales Max Havelaar. Présentes dans 21 pays (15 pays 

européens, le Canada, les Etats-Unis, le Japon, l’Australie, le Mexique et la Nouvelle 
Zélande), leur rôle est d’assurer des débouchés commerciaux équitables  à travers la 
sensibilisation de l’opinion publique au commerce équitable et la mobilisation des  

acteurs économiques. Ces initiatives nationales regroupent des ONG de chaque pays 
ainsi que diverses associations. 

 
�  La fédération internationale FLO  (Fairtrade Labelling Organisations) définit des 

standards internationaux par type d’organisation de  producteur (petits producteurs 
ou plantations) et par produit.  Le cahier des charges, spécifique par produit, est défini 

par cette fédération en concertation avec des associations de solidarité internationale, 
des syndicats, des associations de consommateurs, des représentants des 574 
organisations de producteurs1 bénéficiaires du label (CLAC, AFN, NAP²). Par ailleurs, 
FLO accompagne les producteurs sur le terrain grâce à la présence de coordinateurs 
locaux. 

 
�  La société FLO-Cert offre aux consommateurs une certification et un strict 

contrôle des standards du commerce équitable.  Comme tout organisme de 

certification, FLO-Cert agit conformément à la norme internationale ISO 65. FLO-Cert 
certifie les organisations de producteurs et agrée les acteurs économiques : exportateurs, 
importateurs, fabricants... La mission de FLO-Cert est de contrôler que les organisations 
certifiées respectent leur engagement dans une démarche de progrès et de sanctionner 
les dérives et infractions qui surviendraient. 

 
 

�
�

�������������������������������������������������
� �Nombre de producteurs fin décembre 2006 
² CLAC : la Coordination Latino-Américaine et Caribéenne des Petits Producteurs du commerce équitable  
AFN ; NAP 
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Fort de son expérience dans le domaine agricole et alimentaire, Max Havelaar a décidé 
d’appliquer le modèle du commerce équitable à la pr oduction de coton. La garantie 
internationale Max Havelaar repose sur trois volets . 

 

�  Un volet économique  : paiement d’un prix minimum garanti déterminé au niveau de la coopérative 

(Farm Gate) et basé sur les coûts réels d’une production durable. Si le prix du marché est, à un moment 
donné, supérieur à ce prix minimum, il devient alors le prix appliqué. Le prix minimum permet au producteur 
de couvrir ses coûts de production et de faire vivre dignement sa famille. Pour la récolte 2005/2006, le 
surplus financier généré par le commerce équitable par rapport au commerce conventionnel a été de + 40% 
au Sénégal et de + 70% au Mali(2). Ces revenus supplémentaires permettent d’améliorer concrètement le 
quotidien des producteurs.   

 
 

 
 

 

�  Un volet social  : organisés en coopérative, les producteurs ont  les moyens d’être plus forts pour 

mieux négocier face aux fournisseurs, aux clients, aux pouvoirs publics… Les producteurs gèrent la 
coopérative de façon démocratique, autonome et transparente pour faire face au marché. La participation 
des femmes est encouragée. Une prime de développement est versée à l’organisation de producteurs pour 
renforcer l’exploitation ou financer des projets sociaux ou environnementaux. 

 

�  Un volet environnemental :  les standards FLO/Max Havelaar exigent des producteurs qu’ils 

mettent en place un système de gestion des cultures leur permettant d’atteindre un équilibre entre protection 
de l’environnement et rentabilité. Les standards comprennent une liste de produits interdits, le suivi et 
mesure de l’impact environnemental des activités de l’organisation, la gestion des intrants utilisés dans la 
production, la gestion des déchets, des sols et de l’eau, du feu et l’interdiction des semences OGM. La 
culture biologique est encouragée par une prime supplémentaire pour le coton bio.  

 
L’impact du coton équitable se ressent à plusieurs niveaux :  

�  Les producteurs sont mieux formés,  
�  Le coton respecte davantage l’environnement 
�  Localement, les femmes s’intègrent mieux au sein des coopératives 
�  Il permet le financement de projets touchant à la santé, à l’éducation 

ou à l’équipement.  

�������������������������������������������������
� �Ces pourcentages tiennent compte du montant de la prime de développement. 

0,24 � /kg 

Prix 
conventionnel 

au Mali 
Prime de développement 
pour la coopérative 

Prix garanti au producteur 

0,05 � /kg 

0,36 � /kg 

0,30 � /kg 

Prix 
conventionnel  

au Sénégal 

Pour la dernière récolte (hiver 2005/2006), les producteur s au Mali ont reçu 70% de plus 
avec le commerce équitable, et 40% de plus au Sénégal. 
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�
1. COTON BRUT / Culture et récolte 
�

�

La coopérative de producteurs  est inspectée une fois par an selon les 
standards du commerce équitable : 

�   Volet économique 
�  Volet social 
�   Volet environnemental 

�
�

La société cotonnière  
paie le prix  du 
commerce équitable et 
la prime  de 
développement aux 
coopératives. 
�

2. EGRAINAGE 
�

IMPORTATEUR 

�

3. FILATURE 

�

�

5. FINISSAGE 

�  Teinture 
�   Impression 
�   Apprêt 

6. CONFECTION 

�  Découpe 
�  Couture 
�  Emballage 
�

�

COTON LABELLISE / MAX HAVELAAR 

7. PRODUIT FINI 
Détenteur de licence (marque) 

Les transformateurs  doivent fournir des preuves  
tous les 2 ans concernant l’éthique sociale (ex : 
audit attestant le respect des règles de 
l’Organisation internationale du Travail ). 
 
Les transactions commerciales  
font l’objet d’une déclaration  chaque trimestre. 
Tous les acteurs se fournissent auprès d’un acteur 
certifié Flo-cert .  

�

GARANTIE MAX HAVELAAR 

ETHIQUE SOCIALE �

4. TISSAGE / TRICOTAGE 

Pour plus de détails, voir page 7 

Cherchez le label Max 
Havelaar sur l’étiquette. 
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En Afrique de l’Ouest et du centre, le coton se cultive sur le modèle de l’agriculture familiale 
traditionnelle. Le coton équitable labellisé s’inscrit dans cette perspective et intègre des critères 
environnementaux.  

 
A noter : un coton peut être doublement labellisé commerce équitable et agriculture bio.  

Attention : le label Max Havelaar ne certifie pas la production biologique du coton. 

 
 
Une culture traditionnelle 
 
Le coton est la locomotive qui permet un développement rural, une culture de rente qui permet aux 
producteurs ouest et centre-africains d’obtenir un revenu monétaire. D’autres activités agricoles 
comme le mil, le sorgho, le maïs, servent elles à nourrir les familles. Le coton équitable labellisé 
s’inscrit comme un outil de développement dans des systèmes de production existants sans les 
bouleverser. Il représente rarement plus du tiers de la surface cultivée. 

 
Une culture, deux modèles 
 

Le coton irrigué  
À travers le monde, une grande majorité des cultures de coton sont issues de méthodes intensives, 
comme aux Etats-Unis ou en Ouzbékistan. Le coton irrigué possède un rendement trois fois plus 
élevé que le coton pluvial au prix de l’utilisation importante de ressources en eau. La mécanisation 
de la récolte nécessite l’emploi de nombreux produits chimiques (régulateurs de croissance et 
défoliants) et peu de main-d’œuvre.  
 

Le coton pluvial 
À l’opposé de ces méthodes, tout le coton ouest-centre africain est cultivé en « pluvial ». 
L’exploitation s’y fait le plus souvent en famille et utilise beaucoup de main-d’œuvre. Les cultures 
sont alternées sur une même parcelle, la terre est travaillée à la main ou avec l’aide de la traction 
animale. La fumure organique est largement employée. Ce modèle est particulièrement 
respectueux de l’environnement. Ceci ne l’empêche pas d’être l’un des plus compétitifs du marché, 
même par rapport aux cultures irriguées à fort rendement.  
 

  
 

En Afrique de l’Ouest, le 
coton est généralement 
cultivé à la main sur le 
modèle de l’agriculture 
traditionnelle familiale. 

Pour en savoir plus 
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L’environnement : une priorité pour le coton équitable 
 

Les standards FLO/Max Havelaar comportent un volet environnemental dont l’objectif est de 
créer un équilibre entre la protection de l’environnement et les résultats économiques. Les 
producteurs appliquent  la rotation des cultures,  la culture sous ombrage...  

Les producteurs œuvrent pour réduire l’utilisation d’engrais et de pesticides synthétiques et non 
naturels afin de les remplacer progressivement par des engrais naturels et fabriqués sur le site de 
production et par des méthodes biologiques de protection des cultures.  
FLO encourage les producteurs à opter pour des pratiques biologiques lorsque ce choix est 
pertinent sur le plan social et économique.  
Une liste de plus de 100 pesticides reconnus comme dangereux sont interdits. De plus, des 
mesures doivent être prises pour la gestion de l’eau, de la fertilité des sols, la lutte antiérosive, la 
gestion des déchets. 
Les OGM sont strictement interdits. 
 

Si le coton équitable n’est pas bio, il encourage des méthodes de culture qui considèrent la 
préservation de l’environnement comme une priorité, compte tenu des conditions climatiques et des 
parasites présents en Afrique. L’objectif est de réduire ces intrants chimiques et d’atteindre un 
équilibre harmonieux entre protection de l’environnement, qualité de la fibre et rendement d’une 
culture rémunératrice pour les producteurs. La culture biologique est encouragée par une prime 
supplémentaire pour le coton bio.  

 

Le label Max Havelaar, garanti sans OGM 
 
Les vêtements en coton équitable sont, avec ceux en coton biologique, les seuls garantis sans 
OGM pour le consommateur. L’Afrique de l’Ouest et du centre, où sont situés les producteurs de 
coton équitable, ne produit pas de coton OGM.  
 
Pour FLO, les OGM sont incompatibles avec le commerce équitable du fait des risques de 
dépendance des producteurs vis-à-vis des semences brevetées et des risques de contamination 
de l’environnement. Les standards interdisent l’utilisation de semences génétiquement modifiées 
par les producteurs de coton certifiés.  
 
Des inspections annuelles sont organisées sur le terrain pour garantir l’application de cette 
directive : si un producteur utilise de manière délibérée une semence génétiquement modifiée, 
l’organisation dont il est membre perdra sa certification.  
 
Au cas où des OGM seraient cultivés dans le voisinage, les producteurs sont tenus de prendre les 
précautions nécessaires pour faire face au risque de contamination.  
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Coton équitable ne signifie pas textile équitable. La certification Max Havelaar pour les 
textiles garantit aux consommateurs l’origine équitable  du coton et des conditions éthiques  
de transformation du coton équitable en textile. Le s contrôles sont réalisés par l’organisme 
indépendant FLO-Cert. 
 
 

La garantie coton équitable  : du producteur à la marque, toute la chaîne est a uditée  
 

Le commerce équitable recouvre un ensemble de garanties  bien précises afin d’assurer un réel 
développement aux petits producteurs oubliés du début  de la chaîne.  
Chaque acteur de la filière s’engage à appliquer les standards internationaux du commerce 
équitable pour garantir un coton d’origine équitable. FLO-Cert effectue des inspections et audits 
annuels chez chacun et vérifie les déclarations trimestrielles d’achat et de vente (volume et prix) de 
tous les acteurs. 
 
 

Une transformation en textile dans des conditions éthiques   
 

La garantie commerce équitable ne s’applique pas au textile. L’ensemble de ses exigences (prix 
minimum garanti, prime de développement…) ne sont pas, pour l’instant, étendues aux autres 
maillons de la filière : filateur, teinturier, tisseur, tricoteur, confectionneur. Cependant, l’éthique des 
conditions de fabrication du textile est strictement contrôlée. 
Pour cela, les contrôles se fondent à la fois sur l’Ethical Trading Initiatives Base Code, lequel 
reprend les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et, bien 
sûr, sur la législation nationale du pays de fabrication si celle-ci est plus avantageuse.  
Afin d’être agréé, chaque transformateur doit prouver à FLO-Cert qu’il s’est soumis à un audit 
externe conforme à des normes internationales précises. L’industriel et son site de production sont 
certifiés  s’ils sont conformes. Dans le cas contraire, la certification  peut être retirée.  

Pour en savoir plus : Ethical Trading Initiatives Base Code - www.ethicaltrade.org  
 

Le financement de la certification 
 

Chaque marque engagée – qu’on appelle détenteur de licence – paie trimestriellement à Max 
Havelaar France une redevance pour l’utilisation du logo sur les produits finis. Cette redevance 
s’élève à 2% du prix de gros des produits labellisés vendus par le détenteur de licence. Elle  
participe au financement des activités de sensibilisation et de communication de Max Havelaar 
France, au fonctionnement de FLO pour l’appui aux producteurs et la définition des standards, et 
au financement de FLO-cert pour le contrôle. 
 

Un logo spécifique pour ne pas tromper les consomma teurs 
 

Sur les produits à base de coton équitable, le logo Max Havelaar est différent. La mention « garanti 
commerce équitable » devient « Fairtrade Cotton / Coton Equitable ».  
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Contexte mondial 
Quatre pays représentent les deux tiers de la production mondiale : la Chine, les Etats-Unis 
d’Amérique, l’Inde et le Pakistan. Les Etats-Unis sont le premier exportateur avec 35% des 
exportations mondiales en 2004/2005, ce qui influence fortement les prix mondiaux. Ceux-ci sont 
tirés vers le bas à cause d’une surproduction encouragée, entre autres, par les subventions aux 
agriculteurs des pays développés. Des baisses de prix imprévisibles peuvent être fatales aux 
producteurs les plus fragiles. Des plaintes ont été déposées à l’OMC pour changer la donne. 
 

Plus d’informations sur le marché mondial du coton sur le site de l’ONG Oxfam : 
www.maketradefair.com/fr 

 
Le coton en Afrique 
L’Afrique francophone représente 4% de la production mondiale  mais 12% du commerce 
international . 15 à 20 millions  de personnes dépendent du coton pour subsister et les recettes à 
l’exportation sont essentielles pour les économies des pays de l’Afrique de l’Ouest et du centre. 
Seulement, les producteurs de coton subissent les chutes des cours mondiaux et reçoivent un prix 
qui ne couvre pas les coûts d’une production durable. Par exemple, les prix ont chuté de 30%  au 

Mali pour la récolte de 2005/2006.  

 
Le coton en Inde 
L’Inde est le troisième producteur mondial de coton et également  le deuxième consommateur du 
fait de son industrie textile en plein essor. L’organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) estime qu’environ 10 millions de foyers en Inde dépendent de la culture du 
coton pour subsister.   
Comme les producteurs d’Afrique de l’Ouest et du centre, ils sont en concurrence avec les plus 
gros producteurs des pays riches et souffrent, depuis 1999, des chutes successives des prix.  
 
Au moment de semer le coton, rien ne leur garantit que le prix de vente leur permette de rentrer 
dans leurs frais. Une mauvaise récolte ou une chute des cours peut les empêcher de rembourser 
l'emprunt contracté en début de saison pour la mise en culture; d'où l'obligation d'en contracter un 
deuxième, voire un troisième, auprès d'un usurier pratiquant des taux d'intérêt exorbitants.  
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L’évolution positive du marché en France a permis de toucher plus de producteurs et d’intensifier 
leur participation au commerce équitable. 
 
Le coton équitable a débuté au Cameroun, Mali, Sénégal,  Burkina Faso et Inde. Pour la récolte 
2005/2006, le nombre de producteurs bénéficiaires a été  multiplié par 4,5  pour atteindre 28 000. 
 
La quantité prévisionnelle de coton graine africain vendue en commerce équitable a été multipliée 
par 10 pour la récolte 2005/2006 . En conséquence, les producteurs ont commercialisé une part 
plus importante de leur production en commerce équitable.  
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D’un point de vue strictement financier,  la vente en commerce équitable pour la dernière récolte a 
généré un revenu global (prix pour le producteur et prime de développement pour le groupement 
de producteurs) de plus de  6 millions d’euros, dont pratiquement 777 000 euros  de prime pour les 
projets collectifs. 
 
En comparaison avec le commerce conventionnel, la différence est de plus de 2,5 millions 
d’euros . 
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Récolte 2004/2005 
réalisé 

 

Récolte 2005/2006  
réalisé  

 

Nombre de 
producteurs 
bénéficiaires 

 

6 100 
 

28 000  

 

Nombre de 
groupements de 
producteurs 

 

61 
 

294 

 

Volume de coton fibre 
équitable 
commercialisé (en 
tonne) 

 

700 
 

7 000 

 

Revenu total généré 
par le commerce 
équitable  

 

725 424 �  
dont 90 678 �  de prime 
de développement 

 

7 254 240 �  
dont 906 780�  de prime 

de développement 
 

Surplus financier 
généré par le 
commerce équitable 
par rapport au 
commerce 
conventionnel  

 

199 073 �  
 

 

2 644 140 �  
 

 

Surplus financier 
généré par le 
commerce équitable 
par rapport au 
commerce  
conventionnel (en %)  

 

Cameroun : + 43% 
Sénégal : + 39% 
Mali : + 30% 
Burkina Faso : + 30% 

 

Cameroun : + 60% 
Sénégal : + 39% 
Mali : + 70% 
Burkina Faso : + 55% 
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L’augmentation de revenu de chaque producteur  de coton membre d’une coopérative certifiée, 
et la prime du commerce équitable  ont déjà permis aux organisations de producteurs de réaliser 
des projets qui vont profiter aux villages entiers.  
 
Au Mali, dans la région de Djidjan, le revenu supplémentaire a permis aux producteurs  :  

�  D’acheter du matériel agricole permettant une meilleure préparation des sols pour une 
meilleure qualité de coton, une baisse de la pénibilité du travail et donc une 
augmentation de la productivité (l’acquisition d’ânes et de charrettes sert au transport 
du coton récolté mais aussi de la fumure organique préparée au village, de la main 
d’œuvre pour la récolte, de la nourriture, des autres récoltes : mil, sorgho, maïs, 
arachide…) 

�  D’acheter du  bétail 
�  D’acheter des fournitures scolaires, des vêtements 
�  D’inscrire leurs enfants toute l’année à l’école 
�  De payer le salaire d’instituteurs 

�
Avec la prime de développement, à Dougourakoroba et à Batimakana, les producteurs ont construit un 
nouveau magasin de stockage afin de préserver la qualité de leur coton et de leurs cultures vivrières. 

 

����������� �
 

À Dougourakoroni, les enfants n’avaient pas classe les jours d’intempéries. 
En 2005, une école a été construite en matériaux traditionnels comme le banco et en 2006, une 
nouvelle classe, en ciment, a été construite.  
Aujourd’hui,  100% des enfants du village et des alentours sont scolarisés. 

 

 

            
 

A Dougourakoroba, une maison a été construite pour les 4 professeurs  
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Quelques projets au Mali :  
 

�  construction de nouvelles classes pour ne plus avoir de classe à 
double niveau, ou pour remplacer les classes en banco par des 
classes en ciment;  

�  réalisations de jardins maraîchers,  
�  forage de puits à grands diamètres 
�  … 

 
Au Sénégal :  

�  projets de santé (recrutement d’infirmières, de sages femme),  
�  réfection des pistes villageoises,  
�  scolarisation des enfants 

�  … 
 

 

La structuration des organisations de producteurs certifiées est un exemple pour les 
autres groupements. 
Le fonctionnement des organisations de producteurs certifiées est démocratique. La gestion de la 
prime de développement est transparente. Les femmes participent activement aux prises de 
décisions.  

 
 
Au niveau environnemental, on constate  

�  une utilisation croissante de la fumure organique,  
�  la mise en place de haies vives pour limiter l’érosion,  
�  une meilleure gestion des déchets (plastique, bidon de 

pesticides/insecticides stockés à part, service de ramassage),  
�  une diminution du nombre de traitements insecticides sans altérer la 

qualité du coton  
�  la diminution,  voire disparition,  des feux de brousse. 
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Un dispositif qualité rigoureux a été mis en place avec les sociétés cotonnières et les organisations 
de producteurs par Dagris, le partenaire technique du projet coton équitable :  
 

·  Sélection des qualités de tête de coton. 

·  Bannissement progressif du polypropylène et autres contaminations 
(résidus de plastique qui pourraient se retrouver dans la fibre). 

·  Récolte manuelle dans des sacs en coton et emballage des balles en 
coton. 

·  Récoltes précoces pour un coton non-collant. 

·  Itinéraire technique équilibré pour l’utilisation des engrais. 

 
Ces critères permettent d’obtenir une fibre de grande qualité, capable de rivaliser avec les 
meilleures du marché international. 
Grâce à l’application de la charte qualité, la région de Kita obtient la meilleure qualité de coton du 
Mali cette année. 
 

Témoignage d’expert : la société de confection Maille Way SARL –  Casablanca, 
Maroc (agréée par FLO-Cert) 
 

 

« Ce coton répond bien à toutes les exigences 

de qualité du marché européen » 

 

 
« La Société Maille Way a commencé à recevoir du fil coton équitable en provenance du Mali en 
novembre 2005 : c’est une expérience  récente. 
Comme pour tous les lots de fil reçus, notre laboratoire de test fil a effectué les tests de qualité 
selon nos procédures certifiées pour vérifier les performances de ce fil par rapport à notre cahier 
de charges (titrages 1/50 nm, 1/40 nm et 1/60 nm). 
Nous avons obtenu des résultats tout à fait satisfaisants et conformes aux normes : ce coton 
répond bien à toutes les exigences de qualité du marché européen vers lequel nous exportons nos 
productions. 
 
Une première pièce de tricot a été réalisée, puis teinte pour vérifier ensuite les performances. Sur 
tricot teint : là aussi,  nous avons eu la satisfaction  de constater que les résultats des tests étaient 
très positifs, mais encore que sans traitement spécifique d’anti-boulochage, le tricot présentait un 
très bel  aspect « fini ». Ce qui s’est vérifié ensuite sur toute la production. 
 
Enfin, sur produit fini, nous avons le plaisir de retrouver le toucher « doux » naturel des cotons 
« type peigné » longues fibres tel que nous le trouvions sur les T-shirts produits avec du fil 
égyptien, bien connu pour sa qualité de fil, et d’un toucher naturel très doux. Nous sommes 
convaincus que les consommateurs de ces produits labellisés « coton équitable » y reconnaîtront 
un produit de qualité. » 

�


